TRANSCENDENCIAS COMERCIALES S.L.

DIRECTIVES DE PREINSTALLATION DES MACHINES

1.- Installer un chauffe-eau électrique d'une capacité minimale de 60
litres.

2.- Placer des vannes d'arrét aussi bien sur la tuyauterie d'eau chaude
que sur celle d'eau froide.

3.- Aprés les vannes d'arrét, installer deux régulateurs de pression
calibrés a 2 bars, comme indiqué sur le plan joint.

4.- Ensuite, installer deux flexibles de 1/2", a partir desquels l'entrée
d'eau froide et d'eau chaude de la machine sera raccordée a l'aide d'un
tube en PVC. (Voir plan joint).

S.- Pour l'évacuation de la machine, installer un siphon dont la sortie
ne pourra jamais €étre située a une hauteur supérieure a 30
centimetres. (Voir plan joint).



